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SUITE À DONNER
Question 15/2: 
Développement et gestion des ressources humaines pour faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles, une attention particulière étant accordée aux questions d'emploi et d'égalité des sexes

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
BUREAU DE DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 15/2 (GENÈVE, 20 SEPTEMBRE 2000)


________

Principaux résultats

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 15/2 s'est réuni le 20 septembre 2000. En l'absence de M. Pierre Derome, Rapporteur pour la Question, le Groupe a été présidé par M. Mario Maniewicz (BDT/DRH). Il est parvenu aux conclusions suivantes:

Document 2/144

Les participants ont approuvé le rapport de la dernière réunion du Groupe spécial sur le développement des ressources humaines (Genève, janvier 2000). Ils ont souligné la nécessité de communiquer tous les résultats des travaux des Commissions d'études concernant les différents programmes du Plan d'action de La Valette à la Division du développement des ressources humaines (DRH), afin que celle-ci les intègre dans une bibliothèque de ressources virtuelles du Centre de formation virtuel (VTC).

Document 2/158

Les participants ont pris note de ce document, qui rend compte du succès de la mise en oeuvre d'un projet pilote de cours de téléenseignement via Internet portant sur la réglementation des télécommunications. Ce cours a été dispensé par le BDT à l'intention de fonctionnaires d'organes de réglementation d'Amérique latine dans le cadre du Centre d'excellence de la Région Amériques.

Document 2/173

Les participants ont pris note de ce document, présenté par la Bulgarie. Ils ont approuvé la suggestion visant à "suivre et à étudier l'expérience acquise par d'autres pays ayant déjà procédé à une restructuration et à une privatisation". L'objectif est d'aider d'autres pays à planifier leur processus de transformation sectorielle. Les participants ont estimé que cette suggestion allait tout à fait dans le sens des mesures à prendre au titre de la Question 15/2.

Document 2/203

Les participants ont pris acte des activités menées par le Groupe spécial sur les questions de genre de l'UIT ainsi que des divers ateliers organisés par le BDT/DRH sur les questions de genre en Afrique francophone. Les délégués ont noté avec satisfaction que le BDT/DRH envisageait d'ajouter un chapitre spécial sur les questions de genre dans les différents programmes de formation en matière de réglementation conçus actuellement dans le cadre des Centres d'excellence.

Document 2/207

Les participants ont pris note du document présenté par INICTEL (Pérou) et ont invité les organismes intéressés à échanger des données d'expérience avec cette entité s'agissant de l'utilisation de l'Internet pour le téléenseignement. L'objectif est d’encourager la participation active des professeurs.

Document 2/136

Les participants ont approuvé l'étude de cas intitulée "Incidence de la réforme des télécommunications sur les ressources humaines en Amérique centrale, l'accent étant mis sur les questions de genre", étude qui a été effectuée par le BDT/DRH en 1999. M. Maniewicz a informé les participants qu'une étude de cas analogue était menée actuellement par le BDT/DRH au Brésil, ce pays ayant dernièrement achevé la privatisation de son secteur des télécommunications. Les résultats de cette étude de cas seront disponibles fin octobre 2000.

Document 2/157

Les participants ont pris note de ce document et ont estimé qu'il fallait tenir compte de la proposition de TEMIC tendant à élaborer un programme axé sur la réglementation ainsi que des autres programmes mis sur pied par des organismes analogues travaillant en partenariat avec le BDT lors de l'élaboration des divers programmes relatifs à la réglementation que mettra en oeuvre le BDT dans les différentes régions.

Programme de travail futur

Le Groupe du Rapporteur continuera de procéder à des études de cas faisant ressortir l'incidence de la réforme des télécommunications sur les ressources humaines, notamment sur l'emploi (sans oublier les questions de genre). Les participants ont demandé à la Division des ressources humaines du BDT d'identifier et de faire d'autres études de cas qui pourront être présentées par le Groupe du Rapporteur à la dernière réunion du Groupe en septembre 2001.

Aucune autre réunion du Groupe du Rapporteur n'est prévue en 2001.

Modification de la Question 15/2

Les participants sont convenus que le Groupe spécial sur le développement des ressources humaines modifierait cette Question et soumettrait une proposition à la prochaine réunion de la Commission d'études.

______________
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